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IiA SITUATION! Informations 
Pour ne pas avoir pris des garanties efficaces en 1918, 

nous avons la guerre en 1939. Si nous ne voulons 
pas avoir une troisième guerre en 1960, il importe 
de ne pas traiter avec l'Allemagne comme si elle 
était ce qu'elle n'est pas : un peuple honnête et 
loyal, ou comme si elle n'était pas ce qu'elle est : 
un peuple de brigands. 

Notre grand confrère britannique, 
Le Times, vient de publier un arti-
cle où il essaye de définir les condi-
tions générales de la solide et juste 
paix que les Alliés devront faire après 
la victoire. Avec des précautions dia-
lectiques qui révèlent ses hésitations 
et ses scrupules, il en arrive à cette 
conclusion : « Les voisins de l'Alle-
« magne et surtout la France doivent 
« s'entourer de garanties absolues 
« contre tout réarmement massif de 
« l'Allemagne. » 

Pleinement d'accord sur le but 
avec notre confrère britannique ! 
Reste à savoir si nous le sommes 
sur les moyens. 

* ** 
Garanties morales et contractuel-

les ? Précautions de papier ?... Cela 
pourrait aller avec n'importe quel 
pays, sauf avec l'Allemagne. Si notre 
confrère pense à des traités, à je ne 
sais quel ersatz de la Société des Na-
tions où l'Allemagne siégerait au mê-
me titre que nous, ou à d'autres for-
mules de même farine, nous lui dirons 
que ses intentions excellentes au-
raient de mauvaises conséquences. 
Elles négligent l'essentiel, je veux 
dire le fait allemand ! Ce fait, c'est 
qu'avec l'Allemagne, il faut des pré-
cautions matérielles, des garanties de 
force. Celles-là seules sont efficaces et 
valables. C'est pour ne pas les avoir 
prises en 1918 que nous avons la 
guerre en 1939. Si nous ne voulons 
pas avoir une troisième guerre en 
1960, il importe de ne pas traiter 
avec l'Allemagne comme si elle était 
ce qu'elle n'est pas : un peuple hon-
nête et loyal, ou comme si elle n'était 
pas ce qu'elle est : un peuple de 
brigands ! 

Notre confrère britannique recon-
naît la position particulière de la 
France plus directement intéressée 
qu'aucun autre à une solide et réelle 
protection de la paix. Cela devra lui 
valoir une voix prépondérante quand 
il s'agira d'édifier l'Europe nouvelle 
et de protéger les futures généra-
tions contre un recommencement de 
la catastrophe. 

** 
Dès maintenant, pour convaincre 

notre confrère qu'avec l'Allemagne il 
n'a pas affaire à un peuple « comme 
un autre », nous n'avons qu'à lui 
recommander la lecture d'un docu-
ment tout récent. Il ne saurait le 
soupçonner d'exagération systémati-
que puisque c'est le gouvernement 
britannique qui le soumet au juge-
ment du monde. 

Je veux parler de ce « Livre 
blanc » que vient de publier le cabi-
net anglais et dont le Ministère de 
l'Information nous fait tenir une tra-
duction française. Ce « Livre blanc » 
est destiné à révéler comment l'Alle-
magne traite chez elle ses propres 
nationaux. C'est-à-dire les Allemands 
suspects, ceux que l'infâme Gestapo 
soupçonne d'hostilité ou seulement de 
froideur à l'égard du régime nazi. 

Il est composé de rapports faits par 
les consuls britanniques en Allemagne 
antérieurement à la guerre, d'après 
des témoignages directs soit d'anciens 
prisonniers échappés aux camps de 
concentration, soit de personnes qui 
ont vu ! Telle est la matière du livre 
qui suffirait à déshonorer l'Allema-
gne, s'il y avait encore quelque chose 
à faire à cet égard, et dont le moins 
qu'on puisse dire est qu'il inspire 
encore plus d'horreur et de mépris 
pour les bourreaux que de pitié pour 
les victimes ! 

Dans l'art de supplicier, les Chi-
nois passaient jusqu'ici pour des maî-
tres inégalables. Les « purs aryens » 
d'Allemagne n'ont pas voulu leur lais-
ser cette supériorité. Et l'ingéniosité 
que les geôliers nazis déployent pour 
faire souffrir leurs détenus pourra 
désormais être donnée comme modèle 
aux tortionnaires les mieux exercés. 
Us y mettent quelque chose de plus 
que la férocité, ils y mettent un sa-
disme qu'on ne trouve pas chez les 

bourreaux d'Extrême-Orient. Ceux-ci 
passent pour rester insensibles au 
spectacle des maux qu'ils procurent à 
leurs victimes, tandis qu'on devine, 
chez les tourmenteurs allemands, 
qu'ils y prennent du plaisir. Ils y 
satisfont leur ignoble joie de faire 
du mal. Des brutes, oui ! Mais des 
brutes perfectionnées par la « kul-
tur » !... Et çà c'est incomparable ! 

Ce « Livre blanc » nous apprend 
que de très nombreux prisonniers 
succombèrent lentement à ces trai-
tements, que beaucoup devinrent 
fous et que d'autres, n'ayant pu 
s'évader ni dans la folie ni dans la 
mort, se sauvèrent, sachant bien que 
les sentinelles tireraient sur eux. Ils 
n'avaient que cette manière d'échap-
per à leurs tourmenteurs, cette façon 
de mourir plutôt que de continuer à 
soiiffrir ! 

Que le nazisme, comme le commu-
nisme, soit une barbarie, cela se sa-
vait. Cela se voit dans ce récit de 
Falroce régime réservé aux prison-
niers des camps de Dachau et de 
Buchenwald. Lés tortionnaires de 
Staline vont être jaloux des tortion-
naires d'Hitler. 

Notre confrère du Times, qui a lu 
ces choses avant nous, pourrait-il 
admettre qu'on traitât avec ces gens 
comme on le ferait avec des civili-
sés ? Entre autres appréciations rap-
portées par le « Livre blanc » bri-
tannique, nous ne relèverons que la 
suivante ■ écrite par le consul géné-
ral anglais de Francfort-sur-le-Mein : 
« Cette explosion de cruauté sadique 
« est le signe d'une véritable folie 
« collective ! » 

Nous serions plutôt tentés d'y voir 
la logique et naturelle expression de 
cçt hitlérisme germanique qui s'est 
fait une loi de la violence. Ces abo-
minables traitements, c'est évident, ne 
sont pas des « excès individuels », 
mais l'application obéissante et disci-
plinée d'un système réglementé... 

Mais, même si l'on admet pour 
juste l'appréciation du consul bri-
tannique de Francfort qui les attri-
bue à une crise de folie collective, 
nous avons le droit de vouloir être 
mis à l'abri des excès d'un peuple 
capable de telles sauvageries ! 

Emile LAPORTE. 

UN PETIT MOT D'ECRIT. 

Neuf petites filles dans un pré 
Elles étaient neuf petites filles dans un 

pre, ou dans un champ, neuf petites 
Polonaises qui ramassaient des pommes 
de terre pour la faim de leurs parents. 
Elles ne savaient pas très bien ce que 
c'était que la guerre, sinon que pour 
manger il fallait, çà et là, chercher, les 
boutiques étant fermées. 

Les neuf petites filles croyaient aussi 
que c'éiait là affaire de grandes person-
nes, et que les enfants n'ont rien à voir 
avec ces choses terribles et mystérieuses. 
Aussi, quand un avion vint ronronner 
au-dessus de leui's têtes, le regardèrent-
elles sans crainte. 

Une bombe, hélas ! vint à tomber, et 
l'une des innocentes fut tuée. Sur un 
document, nous avons vu la morte, éten-
due sur l'herbe, le corsage noirci par le 
sang, la bouche pincée par la souffran-
ce, le visage contracté par un étonnement 
douloureux. Elle a eu, cette enfant, le 
temps de souffrir et peut-être aussi de 
songer que l'Allemagne l'avait prise pour 
une dangereuse ennemie. 

Sur elle, penchée, les mains tâtonnan-
tes, sa sœur pleure sans pouvoir com-
prendre elle aussi. 

Ce document terrible est l'image accu-
satrice de la guerre d'Hitler, la guerre 
qui frappe les femmes et les petites filles, 
la guerre.pour le simple plaisir du sang 
versé, la guerre des lâches et des bour-
reaux. 

Une autre image nous a également 
montré des aviateurs allemands blessés, 
après un raid tenté sur l'Ecosse, et re-
cuedlis par les Anglais. Ils sont trois, 
couchés, épuisés, comme endormis, la 
tete renversée sur l'oreiller, adolescents 
presque, aux traits creusés. 

Après l'attentai de Munich 
L'explosion qui s'est produite à Mu-

nich, peu après le départ du chancelier 
Hitler, a beaucoup plus frappé les es-
prits que son violent et quasi-tradition-
nel réquisitoire. 

On estime à Bruxelles que cet atten-
tat confirme le mécontentement gran-
dissant signalé de divers côtés en Alle-
magne contre la "politique impérialiste, 
qui a conduit ce pays au bord de l'abî-
me et dont de nombreux voyageurs 
ayant franchi récemment la frontière 
belge se sont faits l'écho. 

On fait observer que le discours du 
chancelier Hitler ne contient aucune 
indication nouvelle sur les intentions 
immédiates du Reich, sinon celle de 
poursuivre la guerre à outrance, prin-
cipalement contre l'Angleterre. 

Aucune allusion n'est faite aux pays 
neutres, cependant en ce qui concerne 
la Hollande, on conserve l'impression 
dans les milieux bien informés que la 
menace allemande demeure très inquié-
tante. 

Complot contre la sûreté de l'Etat 
On sait que M. Rossé, député de Col-

mar, et M. Sturmel, député d'Altkirch, 
ont été arrêtés il y a quelques semaines, 
et qu'Us ont été inculpés de complot 
contré la sûreté de l'Etat, avec quinze 
personnes originaires des départements 
frontières dont les agissements parais-
saient, des plus louches. Parmi ces der-
niers figurent M. Mourer, député de la 
deuxième circonscription de Strasbourg. 
Il était inscrit à la Chambre au groupe 
indépendant d'action populaire. 

La rentrée du Parlement 
A quelle date le Parlement rentrera-

t-il ? Mercredi, dans les couloirs du 
Palais-Bourbon, où l'activité était un 
peu plus grande que les jours précé-
dents, fie nombreux parlementaires 
étaient rentrés de leurs, départements 
après avoir pris part à la session des 
Conseils généraux, la question revenait 
souvent dans les conversations entre 
députés et journalistes. 

C'est le mardi 14 novembre, rappe-
lons-le aussi, que M. P. Reynaud expo-
sera à la commission des finances les 
grandes' lignes de son projet de budget 
pour 19(40. 

803 kilomètres à l'heure 
Le rédacteur aéronautique de 1' « Eve-

ning News » écrit que la Grande-Bre-
tagne possède maintenant des avions 
qui, au cours d'essais, ont atteint une 
vitesse moyenne de 806 kilomètre-heure. 
Cette vitesse moyenne pour un tel gen-
re d'avion d'entraînement à deux pla-
ces est considérablement supérieur à 
celle des appareils américains les plus 
rapides. 

40 navires marchands retenus 
Le département d'Etat annonce que 

quarante navires marchands ' américains 
ont été détenus par les belligérants de-
puis le début des hostilités, dont vingt-
cinq par la Grande-Bretagne, sept par 
la France, quatre par le Reich et qua-
tre navires non identifiés. 

Tous ces bateaux américains ont été 
relâchés, sauf huit, qui sont encore 
entre les mains de la Grande-Bretagne. 

En Hollande 
Une certaine inquiétude se manifeste 

en Hollande, au sujet de la situation 
internationale, eu égard surtout à la 
nervosité extrême qui paraît régner à 
Berlin. Les mesures de précaution sont 
renforcées et l'on a pu voir de nom-
breux convois militaires se dirigeant 
vers la ligne d'eau et la frontière alle-
mande. 

D'autre part, on note ici des retards 
croissants de la poste venant d'Allema-
gne. 

On signale la présence de cavalerie 
allemande près de la frontière hollan-
daise et des mouvements de wagons-
citernes contenant de l'essence par voie 
ferrée, dans la même direction. 
iiiiiiiiiiiiHiiiiiiiiiiiliiiiiiiiiiimiiiiii(mi|iiHiiïi 

Ils ressemblent sans doute à ceux qui, 
en Pologne, ont joué, du haut du ciel, 
avec des vies d'enfants. Mais on peut 
éprouver, en les contemplant, une sorte 
de sentiment qui sera plus proche de la 
pitié que de la haine. Car ils paraissent 
allongés par une souffrance pareille à 
celle qui tortura tant de petites Polonai-
ses. 

Ça aussi, c'est la guerre d'Hitler, car 
c'est le chef allemand qui les a envoyés 
semer la mort au hasard des vols. Lui, 
l'ancien soldat, qui avait, dit-il, souffert 
de la guerre, il n'a pas craint de jeter 
au massacre la jeunesse de son pays, et, 
ce qui est inexpiable, de l'obliger d'être 
bourreau avant d'être victime. 

Mais c'est un compte à régler entre lui 
et son pays. Ce que les autres hommes ne 
sauraient lui pardonner, c'est d'avoir 
versé, pour rien, le sang de l'innocence. 
La tache sur les mains de Macbeth n'est 
rien auprès de celle que laisse le cœur 
ouvert d'une petite fille. Il n'est pas de 
juge sous le ciel pour vouloir effacer 
cela. 

HENRY-JACQUES. 

Mesure disciplinaire 
contre l'ex-kronprinz 

L'ex-kronprinz Guillaume a été mis 
depuis quinze jours iatUx arrêts sur 
parole. Il se trouve dans sa propriété 
de Cecilienhof, près de Potsdam, qu'il 
n'a pas le droit de quitter. 

Cette mesure serait en relation avec 
|* des démonstrations en sa faveur et en 

fayeur de la monarchie, qui se seraient 
produites au cours de promenades de 
l'ex-kronprinz à Potsdam. 

A la suite de ces démonstrations, qui 
avaient dû être réprimées par la police, 
le préfet de Potsdam, M. Weder, avait 
'été convoqué à Berlin. Quatre jours 
après on annonçait sa « mort subite ». 
Il | était âgé de 47 ans ! 

L'initiative holjando-belge 
Le service de presse gouvernemental 

annonce que les rois de Danemark, de 
Suède, de Norvège et le président de la 
République finlandaise ont adressé à 
la reine Wilhelmine et au roi Léopold 
des dépêches d'adhésion à leur initia-
tive de paix. 

En Belgique 
On assure, déclare le « Vingtième 

Siècle », que la dernière division qui 
n'avait pas encore été appelée sous les 
drapeaux vient d'être mobilisée. 

L'effectif de l'armée belge serait ain-
j si très près d'atteindre 600.000 hom-
i mes. 

u Lot 

Communiqué officiel 
I N° 132. — Activité normale sur le 
S front. 
| N" 133. — Activité accrue au cours 
j de la nuit sur l'ensemble du front, 
j Reconnaissances et vifs engagements 
I locaux, notamment entre la Moselle et 
j la Sarre. 

\ EN PEU DE MOTS... 

L'ACHAT ET L'EMPLOI DES ENGRAIS 
EN TEMPS DE GUERRE 

- Sir William Coxen, le nouveau 
lord-maire de Londres, est entré jeudi 
en fonctions. Les maires des 28 munici-
palités de l'agglomération londonienne 
ont également été élus. 

— Elu par l'Académie Française, à 
la place laissée vacante par le décès de 
M. Joseph Bédier, M. Jérôme Tharaud 
a donné lecture jeudi, à 14 h. 30, de-
vant une commission spéciale, de son 
discours de réception. Après quoi, il a 
été admis aux honneurs de la séance. 

— Les pourvois des traîtres Roos et 
Lobstein, condamnés à mort par le tri-
bunal militaire de Nancy le 16 octobre, 
ont été rejetés. 

— On annonce que le premier candi-
dat favori pour le prix Nobel de litté-
rature serait le romancier finlandais 
Sillampas et le second M. Duhamel. 

■— Sept personnes d'Angoulêmé ont 
été arrêtées comme inculpées dans une 
vaste affaire de détournements et d'abus 
de confiance, pour récel et complicité. 
Elles ont été transférées et incarcérées 
à Tours. 

i— La Croix-Rouge américaine a fait 
savoir qu'elle enverrait 10.000 dollars 
afin de secourir les réfugiés polonais 
de1 la région de Vilno. 

(NOS ÉCHOS) 
Homonymie. 

M. Jean Giraudoux, chef de nos ser-
vices d'informations, est un grand voya-
geur. Il était à cette époque à San Fran-

i cisco et visitait le fameux ;'îlot d'Al-
vatraz, le pénitencier le plus dur du 
monde, paraît-il, spécialement construit 
pour les gangsters impénitents. 

Il arrive devant une cellule et doit 
constater une hésitation chez le policier 
qui lui sert de guide : 

— Qui est-ce ? demande-t-il curieux. 
—• Un « tueur » de Détroit, sept 

meurtres, deux kidnapping, condamné 
à vie. Un Français d'ailleurs, fait avec 
quelque gêne le cicérone. 

— Un Français ? Comment s'appelle-
t-il ? poursuit Giraudoux. 

Alors : 
— Giraudoux, balbutie le guide. 
Et c'était vrai. 

A part cela... 

Voici, d'après un neutre rentré d'Alle-
magne, ce que, en cas de défaite, la 
France aurait à céder à l'Allemagne : 

1. Toutes ses colonies, y compris le 
Maroc et l'Algérie ; 2. les pays compris 
depuis Dieppe en ligne droite jusqu'à 
Lyon, soit plus du quart de la France ; 
3. une indemnité de 50 milliards ; 4. un 
traité de commerce permettant aux mar-
chandises allemandes d'entrer en France 
sans payer de droits ; , 

5. Promesse de la suppression de re-
crutement en France pendant une pé-
riode de vingt-cinq ans ; 6. démolition de 
toutes nos frontières ; 7. remise à l'Alle-
magne de trois millions de fusils, de 
cinq mille avions, de soixante mille che-
vaux, etc., etc. ; 8. la France devait 
accepter les droits de patentes et bre-
vets allemands, sans réciprocité ; 9. aban-
don par la France de toute alliance avec 
l'Angleterre ; 10. alliance de la France 
avec l'Allemagne pour une durée de 
vingt-cinq ans. 

A part cela... , 
LE LISEUR. 

La Direction des Services agricoles commu-
nique : 

A l'époque que nous traversons tous les 
efforts de ceux qui restent à la terre tendent 
à maintenir sinon à accroître la production 
agricole. Grâce à la résolution, au bon sens 
et au patriotisme de nos agriculteurs ce ré-
sultat sera obtenu avec les moyens du bord. 

Cependant il ne faut pas oublier l'utilisa-
tion rationnelle des engrais pour obtenir ce 
résultat. 

Il convient de prévoir ses besoins assez 
longtemps à l'av'anee pour passer commande. 
Ainsi les fournisseurs pourront livrer à 
temps malgré les difficultés de transport. 

Adressez donc vos commandes sans tarder 
à votre fournisseur habituel. Mieux encore 
le Comité communal de1 production agricole 
peut centraliser ces commandes et les adres-
ser sans retard au répartiteur d'engrais qui 
approvisionne la commune. 

Les usines productrices disposant ainsi d'un 
délai assez long pourront assurer la livrai-
son dans les délais voulus et résultat fort 
appréciable il sera possible par le groupage 
en wagons complets et même en trains com-
plets de réduire sensiblement les frais de 
transport. 

L'approvisionnement en engrais phosphatés 
et en engrais potassiques est assuré et leur 
emploi pourra donc être fait à temps voulu 
si les précautions que nous avons conseillées 
sont adoptées par les intéressés. 

Plus que jamais on donnera la préférence 
aux engrais à fort dosage qui, sous un faible 
volume fournissent la même valeur fertili-
sante, ce qui diminue l'encombrement des 
transports, en réduit les frais, économise la 
main-d'œuvre pour la manipulation et l'épan-
dage. 

C'est ainsi que 200 kg. de chlorure de po-
tasse remplacent avantageusement 540 kg. de 
sylvinite riche ou potasse d'Alsace ordinaire; 
que 300 kg. de super 18 0/0 ont la même 
valeur fertilisante que 385 kg. de super 
14 0/0. 

En ce qui concerne les engrais azotés dont 
l'action sur la végétation est généralement si 
manifeste il convient de tenir compte que 
les usines d'engrais azotés synthétiques ont 
à faire face non seulement aux besoins de 
l'agriculture, mais aussi à ceux de la défense 
nationale, que les importations de nitrate de 
soude naturel du Chili entraînent une expor-
tation correspondante de métal précieux et 
encombrent les transports maritimes. Aussi 
l'agriculteur, tout en utilisant les ressources 
disponibles en engrais azotés aura à porter | 
une attention toute particulière sur les en-
grais azotés organiques qu'il peut se procu-
rer aisément. 

Soignez le fumier plus que jamais par 
tassement et arrosage au purin, recueillez 
soigneusement le purin, les vidanges, les or-
dures ménagères, herbes de jardin, balayu-
res de cours, feuilles, etc... Préparez avec ces 
derniers détritus un terreau de valeur ana-
logue à celui du fumier. Utilisez les terres 
disponibles en automne en y semant des 
graines de légumineuses (vesces, farouch, lu-
pin) qui fournissent une végétation abon-
dante à enfouir au printemps comme engrais 
vert. 

Enfin, au voisinage des localités impor-
tantes les cultivateurs disposent de sources 
variées d'engrais azotés organiques dont ils 
auront à faire un emploi plus large. 

Ce sont les ordures ménagères qui, mises 
en tas, arrosées, sont remaniées au bout de 
6 mois, tamisées et constituent un bon fu-
mier. 

Le sang des abattoirs peut être coagulé, le 
précipité est utilisable par la culture. 

Nous pourrions multiplier ces exemples à 
l'infini. 

En définitive nous souhaitons que les asso-
ciations agricoles, les négociants en engrais, 
les comités communaux de production agri-
cole exercent une propagande active et effi-
cace pour que toutes précautions soient pri-
ses pour assurer à temps un large approvi-
sionnement en engrais et que les cultivateurs 
utilisent toujours plus judicieusement les 
engrais de ferme et les résidus des villes. 

CONSEIL GENERAL 
En _ outre des vœux et adresses les 

plus importants que nous avons rela-
tés, le Conseil général en a voté quel-
ques autres dont voici les principaux : 

Hommage aux maires 
des communes rurales 

Le Conseil général considérant : 
qu'il convient de rendre un juste et méri-

toire hommage aux Maires de nos communes 
rurales à l'occasion du rôle de plus en plus 
vaste et difficile qui leur est imposé par l'état 
de guerre ; 

considérant cependant q«e ce rôle doit être 
allégé le plus possible par les autorités civi-
lês et militaires qui ont si fréquemment 
recours à lui en ne chargeant pas les Maires 
de fonctions ou de missions qu'ils n'ont pas 
les moyens d'exécuter, 

émet le vœu que la livraison des denrées 
agricoles imposée aux Maires par les Com-
missions de réquisition tienne compte des 
possibilités de fourniture des communes et, 
d'autre part, que cette liv'raison soit effec-
tuée en un point de la commune, le trans-
port ultérieur des denrées réquisitionnées 
étant assuré par les soins des organismes de 
réquisition. 

Les vieilles classes 
Le Conseil général considérant : 
que le décret ministériel relatif à la démo-

bilisation des vieilles classes, notamment de 
la classe 1910 et assimilées n'a pas encore 
été appliqué avec toute l'ampleur désirable, 
en ce qui concerne les mobilisés de l'inté-
rieur affectés aux arsenaux, cartoucheries, 
poudreries, etc., 

émet le vœu que ceux qui ont été affectés 
dans ces usines avec la profession d'agricul-
teurs n'entrent pas dans la catégorie d'ou-
vriers spécialisés et soient rendus dans leur 
foyer à bref délai. 

Manque d'instituteurs 
Le Conseil général, étant donné le manque 

d'instituteurs dans le Lot, émet le vœu que 
soient mis à la disposition de l'Inspection 
académique les instituteurs mobilisés dans 
le service auxiliaire. 

Des express à Gourdon 
Le Conseil général, considérant que la gare 

de Gourdon est un centre desservant six can-
tons, et que le manque d'arrêt de trains 
express gêne les populations et le commerce 
de ces cantons, porte un préjudice considé-
rable à cette région et diminue son activité, 

émet le vœu, que les trains express, dans 
la direction de Paris, le 412, à 11 h. 40, et le 
416, à 23 h. 45. dans la direction de Tou-
louse, le 415, à 6 h. 25, et le 411, à 16 h. 11, 
aient un arrêt d'une minute. 
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AUX PRODUCTEURS DE LAVANDE 
DU QUERCY 

Police de la chasse 
On sait que la loi sur la police de 

la chasse permet aux préfets de régle-
menter la destruction des animaux nui-
sibles, mais n'autorise pas le transport 
du gibier. 

Ainsi, des cultivateurs ont été con-
damnés pour avoir transporté chez eux 
des lapins qu'ils avaient détruits, ce-
pendant, de façon licite, les lapins 
étant considérés comme animaux nuisi-
bles. 

Estimant que, dans les circonstances 
actuelles, où le gouvernement prend 
toute mesures pour éviter l'augmenta-
tion du prix des denrées de première 
nécessité, il n'est pas possible d'admet-
tre que les animaux comestibles (Dé-
truits en raison des dommages qu'ils 
causent à l'agriculture, doivent être 
abandonnés en pure perte à l'endroit 
même où ils ont été licitement captu-
rés, le ministre de l'Agriculture a fait 
décréter que, dorénavant, les préfets 
pourront réglementer la mise en vente, 
la vente, l'achat, le transport et le col-
portage des animaux^dassés comme 
nuisibles et régulièrement détruits dans 
les conditions fixées à l'article 9 de la 
loi du 3 mai 1884. ; | 

La truffe 
La truffe a fait sbn apparition sur 

les marchés de Cahors. Mais quelques 
kilos seulement ont été apportés et 
mis en vente. Ils n'ont pas donné 
satisfaction, la truffe n'étant pas 
encore mûre. 

Les producteurs de lavande sont in-
formés que le Bureau du Syndicat a 
entamé des pourparlers en vue de la 
vente des deux dernières récoltes d'es-
sence (1938 et 1939). 

A en juger par les cours actuels de 
l'essence fine, qui dépassent très lar-
gement 200 fr. le kilogr., nos adhérents 
n'auront rien perdu, bien au contraire, 
à attendre de meilleurs prix. 

En attendant la conclusion prochaine 
de nos pourparlers, nous recomman-
dons à ceux de nos producteurs qui 
sont en possession de leur récolte d'es-
sence de 1939, de ne pas se laisser 
circonvenir nar des courtiers qui cher-
chent, paraît-il, à acheter l'essence de 
lavande à domicile et à bas-prix. Nous 
leur conseillons de rapporter, dès qu'ils 
en seront requis, leur dernière récolte 
à l'atelier qui a distillé jleur fleur. 
Comme tous les ans, l'atelier de Cahors 
centralisera les opérations de vente et 
l'on peut être assuré que cette vente se 
fera aux plus hauts prix, c'est-à-dire au 
mieux des intérêts de tous nos produc-
teurs. 

Les, ateliers qui n'ont pas encore 
alerté leurs clients pour leur faire réin-
tégrer leur récolte, en vue de la loger 
dans les récipients fournis par l'ache-
teur, devront s'en préoccuper sans 
tarder. 

Qu'ils n'oublient pas surtout de si-
gnaler au Président du Syndicat, à 
Cahors, l'importance de leurs stocks en 
essences de 1938 et de 1939. Ces ren-
seignements sont indispensables pour 
demander à l'acheteur les bidons métal-
liques nécessaires à chaque atelier pour 
livrer sa production. Bien entendu, 
l'essence à réintégrer sera au préalable 
décantée et les fonds de récipients 
(bonbonnes ou bouteilles) seront pas-
sés au filtre Joseph. — Le Président du 
Syndicat : Edm. DEMEAUX. 

LA LIGNE CAHORS-CAPDENAC 
Depuis la mobilisation, sur la ligne 

Cahors-Capdenac, les exigences militai-
res ont imposé aux trains une vitesse 
très réduite, avec notamment, tant à 
l'aller qu'au retour, un arrêt de 45 mi-
nutes en gare de Saint-Géry. 

ïCette situation a provoqué des récla-
mations auxquelles le Conseil général 
s'est associé en émettant le vœu que soit 
accélérée, sur ce tronçon de ligne, la 
vitesse des trains de voyageurs et que 
les arrivées et les départs soient adap-
tés aux correspondances pour Toulouse 
et Paris. 



LIVRAISON DES TABACS 
Voici l'ordre de livraison des tabacs 

des communes, livraison qui aura lieu 
en janvier, février et mars 1940 : 

MAGASIN DE CAHORS 
(Variété Nijkerk) 

Première Commission 
• Flaujàc-gare, Durbans, Reilhac, Quis-
sac, Espédaillac, Lascabanes, Saint-
Cyprien, Saint-Laurent-Lolmie, Sainte-
Àïauzie, Fontanes, Castelnau-Montratier, 
Pern, Saint-Paul-Labouflie, Flaugnac, 
Cremps, Flaujac-Poujols, Làburgade, 
Esclauzels, Aujols, Relmont-Sainte-Foi, 
Bach, Vaylats, Lalbenque, Belfort-du-
Quercy, Montdoumerc, Cabrerets, Len-
tillac-Lauzès, Sabadel, Orniac, Blars, 
Saint-Cernin, Nadillac, Sénaillac, Cours. 
Cras, Saint-Martin-de-Vers, Lauzès, Vail-
lac, Labastide-Murat, Beaumat, Fonta-
nes-du-Causse, Caniac, Soucirac, Lamag-
deleine, Arcambal, Vers, Bouziès, Saint-
Géry (48 communes). 

Deuxième Commission 
Ussel, Mechmont, Gigouzac, Espère, 

Calamane, Catus, Nuzéjouls, Saint-De-
nis-Catus, Botssières, Crayssac, Maxou, 
Franconlès, Valroufié, Lavercantière, 
Peyrilles, Rampoux, Thédirac, Labas-
tide-Marnhac, L'Hospitalet, Le Montât, 
Cieurac, Cézac, Cassa gnes, Lherm, 
Montgesty, Montcabrier, Saint-Martin-
le-Redon, Mauroux, Sérignac, .Grezels, 
Prayssac, Lacapelle-Cabanac, Le Boul-
vé, ' Labastide-du-Vert, Pontcirq, Saint-
Vincent-Rive-d'Olt, Bélaye, Les Ju-
nies, Saint-Médard, Larroque-des-Arcs, 
Cahors, Pradines, Douelle, Mercues, 
Anglars-Juillac, Pescadoires, Lagardelle, 
Cnstelfranc, Puy-l'Evêque Soturaç, 
Touzac, Vire, Duravel, Albals, Caillac, 
Parnac, Luzech (57 communes). 

Troisième Commission 
Sonac, Assier, Grèzes, ■ Saint-Simon, 

Livernon, Espagnac-Sainte-Eulahe, Be-
duer, Boussac, Bringues, Corn, Saint-
Sulpice, Gréalou, Marcilhac, Saint -
Chels, Limogne, Lugagnac, Varaire, 
Berganty, Concots, Crégols, Saint-Cirq-
Lapopie, Sauliac-sur-Célé, Larmagol, 
Faycelles, Puvjourdes, Saint-Jean-de-
Laur, Cadrieu, Carayrac, Montbrun, 
Frontenac, Larroque-Toirac, St-Pierre-
Toirac, Saint-Martin-Labouval, Calvi-
gnac, Tour-de-Faure, Cénevières, Ca-
jarc (37 communes). 

LOTERIE NATIONALE 
Voici les résultats du tirage de la 16" 

tranche de la loterie nationale qui a 
eu lieu à Saumur : 

Tous les billets terminés par : 4, ga-
gnent ilO fr. ; 4, gagnent 220 fr ; 83, 
gagnent 1.000 fr. ; 145, gagnent 5.000 
fr. ; 5.084, gagnent 20.000 fr. ; 24.670, 
91.688, gagnent 50.000 fr. 48.749, ga-
gnent 100.000 fr. 

Les billets portant les numéros : 
1.347.824, 0.266.017, 0.871.778, 1.435.856, 
1.432.170, 0.476.577, 0.484.251, 0.938.462, 
0.076.059, 0.079.019, gagnent 200.000 fr. 

Les billets portant les numéros : 
1.455.800, 1.224.184. 1.454.218, 0.360.126, 
gagnent 500.000 fr. 

Les billets portant les numéros : 
0.614.977, 0.306.749, 0.300.924, gagnent 
1 million. 

Le billet portant le numéro : 1.122.480 
gagne 5 millions. 

Sans valeur monétaire 
Depuis le 10 novembre, les pièces de 

5 fr. en nickel, qui n'ont pas été échan-
gées aux caisses publiques, demeurent 
définitivement sans valeur monétaire. 
ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 3 au 10 novembre 1939 
1 Naissances 

Aymard Jacqueline, rue Wilson. 
Bousquet Gérard, rue Wilson. 
Pradelle Josette, rue AVilson. 
Alazard François, Camp-des-Monges. 
Cros Jean, rue "Wilson. 
Fayret Denise, rue Wilson. 
Nadal Bernard, rue Wilson. 
Baudel André, rue Wilson. 

Mariages 
Couret Joseph, employé de lignes télé-

graphiques, et Delsol Louisa, s.p. 
Ri cros Gaston-Jean, employé des pos-

tes et Delfort Olga, comptable. 
Surmonne Roger, employé de commer-

ce, et Dablanc Louise, s.p. 
Décès 

Lahontâa Auguste, photographe, 82 ans, 
bd Gambetta. 

Soulillet Guillaume, hôtelier, 66 ans, bd 
Gambetta. 

Alice Arnaud, veuve Amy, 62 ans 
14, rue Feydel. 

uiiiiiimiiiiiiiiimmimmimumiimmiiiiimii 
EDEN 

Samedi et dimanche, en soirée à 
20 h. 30, samedi et dimanche, matinée 
à 15 heures, 

Un grand film d'aventures, un chef-
d'œuvre, 

LES GARS DU LARGE 
avec Georges Ràft et Dorothy Lamour, 

Actualités parlantes Paramouht. 
Nota. — Samedi, changement d'Ac-

tualités, qui passent en même temps 
qu'à Paris. 
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PIERRE DHAËL 

LES 
PERHIER5 5AXCL0ÎS 

Mais elle avait compris, mainte-
nant. Elle pensa seulement : 

« Jacques de Balorier... » 
Ce seul nom résuma tout le drame. 
« S'il était là ! » soupira-t-elle 

plaintivement. 
Mais il n'y était pas, pour protéger 

sa faiblesse et sa solitude, pour la 
défendre et la justifier. 

Et elle éprouva un si poignant 
regret de cette absence qu'elle en eut 
un frisson de frayeur, et se mit à 
pleurer. 

A quoi aboutirait cette vie d'enfer, 
où dans les scènes de violence de plus 
en plus fréquentes, les convenances 
élémentaires étaient tout juste obser-
vées ? 

Irait-on à une totale rupture, ou 
une réconciliation tardive, mais com-
plète, rendrait-elle au jeune couple sa 
destinée normale ? 

CAHORS 
NOS HOTES 

Mardi, M. Matteu, maire de Barcelone, 
était de passage à Cahors où il séjourna 
durant 24 heures. * 

M. de Monzie, maire de Calho.rs, fit 
accueil à notre hôte et le reçut à l'hô-
tel de ville, où le- maire de la capitale 
de la Catalogne apposa sa signature sur 
le Livre d'or. &ÊF~ 

Disons qu'au wmrs des conversations, 
où il fut naturellement beaucoup parlé 
de la guerre, M. Matteu, sans se dépar-
tir d'une explicable réserve, laissa clai-
rement entendre de quel côté vont les 
sympathies et les vœux de la popula-
tion catalane. 

UN BEAU GESTE 
Les employés de là gare de Cahors 

viennent de remettre au Président du 
Comité de la Croix-Rouge S.S.B.M. de 
Cahors une somme importante, prove-
nant d'une collecte faite entre eux. Ce 
geste généreux est une nouvelle mani-
festation de leur sympathie agissante à 
l'égard des œuvres de guerre. 

Ils avaient, en effet, au préalable, as-
sumé, bénévolement et avec un zèle in-
lassable, tout le travail d'installation de 
la cantine militaire, appelée à rendre 
les plus grands services aux militaires 
de passage. 

Ce dévouement, faisant suite à celui 
qui a permis la marche parfaite, en 
gare de Cahors, des transports de mo-
bilisation, est la manifestation d'un état 
d'esprit dont ils ont le droit d'être fiers, 
aussi bien que leurs chefs qui ont su 
l'inspirer et le maintenir. Qu'il nous 
soit permis de les en féliciter. 

Naissance 
Nous avons appris avec plaisir que 

Mme et M. Alazard, du Camp-des-Mon-
ges, viennent d'hériter d'un deuxième 
garçon, prénommé François. 

Nos meilleurs vœux de bonne santé à 
la maman et au bébé. Nos compliments 
au. papa et aux grands-parents, Mme et 
M. Brunet. 
Association des officiers de réserve 

Association des membres 
de la Légion d'honneur 

Le médecin en chef de la marine, 
Fourgous, Président, transmet aux mem-
bres de ces deux Associations l'invita-
tion qu'il a reçue d'assister au service 
solennel à la mémoire des soldats et 
marins morts pour la France et des en-
fants de Cahors tpmbés' au champ 
d'honneur, qui sera célébré le diman-
che 12 novembre 19.39, à 11 heures, en 
la Cathédrale de Cahors. 

Enseignement primaire supérieur 
Sont admissibles : 
Aspirantes ; Mlles Esclafert, Ressès 

(admissible d'octobre). 
Aspirants: MM. Andrieu, Bonthe, Cid, 

Lacaze, Marty. 
Brevet élémentaire 

Sont admissibles : 
Aspirantes : Mlles Couderc An ie Ma-

rie, Esclafert, Jipoulo, Monribot, Ves-
sie, Veyssières, Ressès (admissible d'oc-
tobre). 

Notariat 
M. Vie est nommé notaire à Souscey-

rac (Lot) en remplacement de son père. 
Trouvaille 

Il a été trouvé un imperméable par 
un... anonyme. 
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Service des pharmacies 
Le service des pharmacies sera as-

suré le samedi 11 novembre par la 
pharmacie LESTRADE. 

Il sera assuré le dimanche 12 et le 
lundi 13 novembre jusqu'à midi par la 
pharmacie GARNAL. 
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PALAIS DES FETES 
Samedi 11, dimanche 12 novembre, 

en soirée à 20 h. 30, samedi et diman-
che, matinée à 15 heures, 

Un grand film formidable, inouï, sen-
sationnel, Fernandel dans 

LES CINQ SOUS DE LAVARÈDE 
d'après l'œuvre célèbre de Paul Divoi 
et H. Chabrilat. En complément : 25 ans 
d'aviation. Actualités de dernière heu-
re, en même temps que Paris. 
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Ne cherchez plus, car il n'y a pas 
mieux ni plus agréable que l'Indéfrisable 
Huila-Purfieur. Sans appareil, sans élec-
tricité, sans chauffeur, sans vapeur sur 
la tête, rien de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une huile végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'Indéfrisable Huila-Purflèur 
est une merveille et le fruit de 16 années 
de minutieuses recherches pour donner 
à la cliente le maximum de satisfaction. 

C'est la propriété de M. POPOVITCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 

4, rue Mal-Foch, CAHORS. — Tél. 170 
Pas plus cher, mieux, plus chic 

Josiane se le demandait, mélancoli-
quement et sans trop d'espoir, à la 
fin de cet après-midi brumeux dont 
l'opaque lourdeur ajoutait encore à sa 
tristesse, quand, tout à coup, le pla-
fonnier électrique du salon s'éclaira 
de toutes ses ampoules bariolées qui 
dessinaient sur les surfaces blanches 
des festons capricieux. 

La porte s'ouvrit et Régis entra. 
Elle ne l'avait pas encore vu de la 

journée. Sorti de bon matin, il avait 
déjeuné en ville, ainsi, d'ailleurs, qu'il 
en avait pris l'habitude. 

A son entrée, Josiane avait relevé 
la tête et dévisagé son mari d'un 
coup d'œil rapide et curieux. 

Régis semblait plus dur que jamais ; 
seulement, cette fois, c'était d'une 
dureté glaciale. Plus d'éclat ni de vio-
lence en perspective. Mais, peut-être, 
quelque chose de pire. 

Une froideur résolue, une méchan-
ceté préméditée... Oui, voilà bien ce 
que semblaient annoncer son regard 
à l'éclat frigide et le sourire mépri-
sant et sardonique qui crispait sa 
lèvre sur ses dents serrées. 

Or l'apparence n'était pas trom-
peuse, et la jeune femme l'éprouva 
dès les premières paroles. Il y avait 
quelque chose de changé. 

— Je vous dois une explication, 
Josiane... 

— A quel propos^? 
Cette question fut posée avec un 

tel détachement que Régis se sentit 
traversé d'une bouffée de colère. 

Il pensa, avec un sourd dépit : 
« Je n'ai aucune autorité sur elle. 

Association des Anciennes Elèves 
du Lycée Clément-Marot 

Les sociétaires sont instamment priées 
d'assister à l'assemblée générale qui au-
ra lieu le jeudi 16 novembre, à 16 h., au 
Lycée Clément-Marot, dans la salie habi-
tuelle des réunions. Présence indispen-
sable. 

Ordre du jour : œuvres de guerre. 
Allocations militaires 

Le Maire de Cahors invite tous les mo-
bilisés, dont la demande comme soutien 
de famille a été accordée, et qui, ulté-
rieurement ont été renvoyés dans leurs 
foyers, ou réformés, ou placés en affecta-
tion spéciale, à se présenter, dès que 
possible, à la mairie. 
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Arrondissement de Cahors 
Calvignac 

Naissances. — Notre sympathique chef 
de secteur de l'usine électrique vient r 
d'être l'heureux papa d'une charmante 
fillette, prénommée Josette-Nicolle. 

A la maman et au bébé nous adres-
sons nos vœux les meilleurs. 

Nous apprenons en même temps que 
Mme A. Hirondelle vient d'hériter d'un 
gros garçon. Tous nos compliments aux 
heureux parents. 

Douelle 
Nécrologie. — Nous avons appris avec re-

gret la mort de M. Célestin Alibert, pro-
priétaire, décédé à l'âge de 75 ans. 

Ses obsèques ont été célébrées au milieu 
d'une nombreuse assistance qui a témoigné 
de vives sympathies à la famille à laquelle 
nous adressons nos sincères condoléances. 

Saint-Cirq-Lapopie 
Bain forcé. — Mercredi, le jeune Màrty 

Paul, 16 ans, par suite d'une glissade, est 
tombé dans le Lot, en aval de l'écluse de 
Ganil. 

Il a pu, heureusement, regagner la rive 
par ses propres moyens et en a été quitte 
pour un bain forcé. 
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trronGîssem 

Figeac 
Mariage. — On annonce le prochain ma-

riage de M. Suchet François, manœuvre, de-
meurant à Figeac, rue Caviale, avec Mlle 
Touron Françoise, sans profession, rue de 
Colomb, à Figeac. Nos meilleurs vœux de 
bonheur. 

Naissance. — Nous apprenons avec plaisir 
l'heureuse naissance de Jean-Mathieu Marce-
nac, dont le père est mobilisé. 

Au bébé nos meilleurs vœux, aux parents 
et aux grands-parents, à Mme Casimir Marce-
nac, et M. Labry, conseiller municipal, nos 
compliments et félicitations les plus sincères. 

Nécrologie. — Le 2 novembre, à 10 h. du 
matin, est décédé,, presque subitement, M. 
Bouiss3r Elie, âgé de 55 ans, retraité des 
chemins de fer et habitant 2., avenue Victor-
Hugo. 

M. Eouissy était né à Najac d'Aveyron. 
Entré au chemin de fer, il ■ avait servi suc-
cessivement à Aurillac, Villefranche d'Avey-
ron, et, en dernier lieu, à Figeac, dans le 
service de la Voie. Réformé le 2 avril 1939 
pour raison de santé il était normalement 
retraité après 32 ans de service. Il était très 
bien noté dans les divers postes qu'il a occu-
pés. Ses obsèques ont eu lieu le samedi 4 no-
vembre avec le concours d'une grande assis-
tance parmi laquelle figuraient les représen-
tants des divers services des chemins de fer. 

Nous offrons à sa veuve, à ses enfants et 
à tous ses parents, nos plus sincères condo-
léances. 

Tempête sur Figeac. — Dans la nuit du 
3 au 4 novembre une véritable tempête est 
passée sur Figeac. Des trombes d'eau se 
sont abattues sur la région, et le tonnerre a 
grondé par moments. Le Célé et ses affluents : 
Veyre, Bervezou, ruisseau de Planioles, Drau-
zou, coulèrent à pleins bords. 

Dans la journée du 4, les averses devin-
rent plus rares et le grand vent du nord-est 
s'apaisa; 

Obsèques. — Vendredi matin, 3 novembre, 
ont eu lieu les obsèques de Mme Vve Des-
camp, décédée place Gaillardy. Aux familles 
Descamps, Cav'anac et Calmette nos sincères 
condoléances. 
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Gourdon 
Commémoration du 11 novembre. — 

Pour répondre aux questions qui leur 
ont été posées par divers groupements, 
le Ministre de l'Intérieur et le Ministre 
des Anciens Combattants et Pensionnés 
font connaître que, en raison des cir-
constances actuelles, la fête du 11 no-
vembre ne saurait être célébrée cette 
année selon le programme habituel. 

Les cérémonies n'auront qu'un carac-
tère symbolique de fervente commémo-
ration de nos morts, de patriotique et 
admiratif hommage au courage des ar-
mées. 

Les cortèges et défilés sur la voie pu-
blique, les revues du 11 novembre n'au-
ront donc pas lieu et aucun discours ne 
sera prononcé. 

Etat civil d'octobre. — Naissances : 
Loûis Bottin, au Castelat ; Huguette La-
lande, 20, rue du Marché-Vieux ; Pier-
rette Bouyssou, 12, rue de la Républi-

Elle se moque bien de tout ce que je 
puis dire et penser ! » 

Il se domina cependant assez pour 
répondre d'un ton calme : 

— Hier, nous avons eu une dis-
cussion un peu vive... Je vous ai 
quittée sur une réplique qui a pu 
vous paraître brutale... 

Josiane haussa les épaules, d'un 
air indifférent : 

— Je ne me rappelle pas, fit-elle. 
— Pardon ! insista Régis. Poussé 

par vous, j'ai été amené à vous dire 
que vous aviez attenté à ma liberté, 
le jour où vous aviez abusé de la 
vôtre. 

— Possible ! acquiesça vaguement 
Josiane. Mais comme je ne compre-
nais pas à quoi vous faisiez allusion, 
cela ne pouvait pas beaucoup frapper 
mon esprit. 

Quel effort il lui fallut pour garder 
son sang-froid ! 

Régis se sentit blêmir sous le souf-
flet redoublé de cet insultant dédain. 

Il répliqua avec une politesse mesu-
rée, qui n'excluait pas une sévérité 
autoritaire : 

— Je crains, en effet, que vous ne 
m'ayez mal compris, Josiane. C'est 
pourquoi j'ai jugé cette explication 
nécessaire. 

— Je vous écoute, dit-elle avec un 
ennui résigné. 

Il reprit : 
— Ainsi formulé, mon reproche 

risquait de paraître ambigu. C'est ce 
que je n'entends à aucun prix, ayant 
horreur de l'équivoque. Il ne s'agit 
nullement de tel ou tel incident qui 

que ; Julien Sauvage, 1, rue Labasti-
dette ; Eva Miquel, à Gagnepa. 

Décès : Frédéric Poujade, 54 ans, 50, 
avenue Cavaignac. 

Objets trouvés. — Une broche-épingle 
par Mme Sans, épouse de M. Sans, con-
trôleur des tabacs ; un trousseau de 
12 Clés par les enfants de M. Savy, ga-
rage de la gare ; un chapelet par M. La-
martinie, 2, Vieille-Côte ; un sac à main 
contenant une certaine somme et divers 
objets par M. Salanié, au Débat-Gourdon. 

Dégagnae 
Nécrologie. — Nous avons appris avec tris-

tesse la mort de Mme Salanié, née Mélina 
Laurent, du village du Masteulat, et aussi 
celle de M. Delrieu Jean, du village de Ver-
tillac, mort à l'âge de 71 ans.' 

Nous adressons à ces, deux familles en 
deuil toutes nos condoléances. 

Foire du 5 novembre. — Notre foire du 5 
novembre a été, comme celles de septembre 
et d'octobre, de peu d'importance, les mar-
chands achetant actuellement dans les éta-
bles. Cette pratique ne peut que fausser les 
cours. 

Sur les divers foirails deux paires de bœufs 
seulement et quelques moutons et agneaux 
de lait vendus : les moutons au prix moyen 
de 5 fr. et les agneaux de 6 fr. 

Pas de volailles et peu de jardinage. 
Par contre nombreux marchands forains. 

Salviac 
Nécrologie. — Nous avons appris 

avec peine le décès de notre compa-
triote, M. Edmond Deviers, propriétaire 
et ferblantier à Salviac. M. Edmond De-
viers était âgé de 64 ans. 

A sa nombreuse famille nous présen-
tons nos bien sincères condoléances. 

Les belles familles. — On nous signa-
le la naissance d'un gros bébé chez les 
énoux Caviole-Longatte de notre ville. 
C'est le septième enfant de la famille. 
Les deux époux totalisent à eux deux à 
peine soixante ans. 

Nous adressons tous nos compliments 
aux heureux parents. 

Martel 
Pour les viticulteurs. — Nous rappe-

lons aux agriculteurs-viticulteurs de la 
commune qu'ils doivent faire à la mai-
rie, avant le 15 courant, leurs déclara-
tions de récolte de l'année. 

Cette déclaration est indispensable 
pour profiter du privilège de la libre 
distillation des marcs. 
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LE PLUS ANCIEN - LE MOINS CHER 
Dégraisse et nettoie bien 

TOUS TISSUS-, ROBES ET VETEMENTS 
tn vente citez les Droguistes, Epiciers, Herbiers, 
et à l'usine du JALAPA, h Bordeaux 
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COMMUNIQUÉ DU 10 NOVEMBRE 
AU MATIN 

Activité des éléments de contact au 
cours de la nuit. 

Permissions suspendues en Hollande 
Toutes les permissions ont été suspen-

dues dans l'armée hollandaise, en raison 
de la tension actuelle. 

■ ' 
Sur mer 

Un bateau finlandais transportant de 
la cellulose a été arraisonné par un ba-
teau aUetr-:nd. 

En représaille, un bateau allemand a 
été arraisonné pour usage, dans la zone 
interdite, de la T.S.F. 

m 
A la tombe du Soldat inconnu 

Une délégation des commissions du 
Sénat a déposé une gerbe de fleurs à la 
tombe du Soldat inconnu. 

n 
L'amitié franco-belge 

Les Anciens combattants belges et fran-
çais allumeront le 11 novembre, à l'Arc-
de-Triomphe, le flambeau qui sera trans-
porté à Bruxelles pour ranimer la flam-
me de la tombe du Soldat inconnu. 

La Turquie fête l'anniversaire 
de Kemal-Attaturk 

On a fêté hier dans toute la Turquie 
l'anniversaire de la mort de Kemal-Atta-
turk, ancien président de la République 
turque. i 

Après l'attentat de Munich 
On évalue à plus de 100 le nombre 

d'arrestations opérées en Allemagne à la 
suite de l'attentat de Munich. La police 
serait persuadte que les auteurs de l'at-
tentat seraient allemands. Une forte pri-

me a été offerte par Himmler. 

Le maire ne veut plus 
de rhumatisants 

dans sa commune 

se serait produit durant notre séjour 
à Nice, et dont j'aurais eu le droit de 
m'offusquer... 

— A quel titre ? questionna Jo-
siane de la voix la plus douce. 

Régis sentit si bien la pointe le 
pénétrant en plein cœur qu'il pensa 
s'évanouir de rage. 

Mais, comme beaucoup d'hommes, 
il était soutenu et stimulé par la 
lutte. Ce n'est qu'après le combat 
qu'on se permet de défaillir. 

— A quel titre ? Mais je suis votre 
mari, Josiane... L'auriez-vous déjà 
oublié ? 

Elle riposta, mordante: 
— Je serais presque excusable... 

avouez-le. 
Il eut un long tressaillement, qui 

l'agita de la tête aux pieds, comme 
un pur-sang sous la cravache. 

Et il reprit, mais d'une voix si 
rauque, si caverneuse et si grondante 
que Josiane en fut impressionnée : 

■— Je tiens à ce que vous ne l'ou-
bliiez plus, et c'est pourquoi, à dater 
de ce jour, j'exercerai, dans toute leur 
rigueur, mes droits et mes préroga-
tives de mari... Je dis : mari. C'est 
]e titre que la loi m'octroie. 

— Et cela veut dire ? questionna 
Josiane, soulevée d'indignation. 

— Qu'au lieu de demander, je 
commanderai ; qu'au lieu de compo-
ser, j'imposerai. C'est moi qui don-
nerai des ordres ; et ils devront être 
obéis. 

La jeune femme poussa un stri-
dent éclat de rire. 

Quand il voit un de ses administrés 
affligé de rhumatismes, le maire de ce 
village vosgien n'hésite pas à conseiller 
l'usage des Sels Kruschen. A son avis, il 
n'y a rien au-dessus ! « Kruschen, écrit-
il, m'a délivré il y a trois ans de pénibles 
rhumatismes et d'une douloureuse scia-
tique. Et je continue toujours à prendre 
ma « petite dose quotidienne », car j'en 
suis très satisfait. » M. P. L..., maire.de 
Th... (Vosges). 

Kruschen triomphe des rhumatismes 
en supprimant la paresse organique. 
Quand le foie, les reins, l'intestin Cessent 
d'être paresseux, l'acide urique est bien-
tôt chassé de vos muscles et de vos ar-
ticulations. Et il ne peut plus se reformer 
si vous continuez à prendre régulière-
ment, chaque matin, votre « petite do-
se » de Kruschen. Sels Kruschen, toutes 
pharmacies : flacons à 6 fr. 35, 12 fr. 50 
et 20 fr. 40. 
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PETITES ANNONCES 
ECONOMIQUES 

Pour toutes plantations, arbres frui-
tiers, d'agrément et d'alignement, 
rosiers, plants de vigne, Maison A. 
PGUZSRGUES, 2 bis, rue Emile-Zola, 
près des Remparts, Cahors. Création 
dé parcs et jardins. Grand choix de 

i 
Comptable connaissant parfaitement 

Assurances sociales, pouvant seconder 
patron. S'adresser : M. Coumoul, chez 
Mme Lagarrigue, « Les Liserons », 
St-Georges. 

La Maison BLAMC, salon de coiffure, da-
ines et messieurs, H, rue de la Préfec-
ture, prévient sa fidèle clientèle qu'elle 
cède son fonds à M. et M lie Yvonne 
CAPPOT, ex-coiffeurs parisiens. M. 
Blanc remercie son aimable clientèle 
et la prie de bien vouloir continuer 
sa confiance à ses successeurs qui fe-
ront tout le nécessaire pour la satis-
faire. Indéfrisable, mise en plis, tein-
ture, décoloration, service antisepti-
que. Tél. 4.71. 

| 
Pour le repos de vos soldats, un sac 

de couchage est nécessaire. GASTON 
ETIENNE, sellerie, 18, bd Gambetta, 
vous confectionnera un sac conforta-
ble en toile imperméable, intérieur 
laine. 

HEfUERCSEMEOTS 
Madame Philippe SOULILLET; Ma-

dame et Monsieur Paul LACOUR et 
leur fille, Simone ; Monsieur Etienne 
SOULILLET ; les familles CANET, 
DESTRÈS, SOLEILLET, SOURDOIRE, 
BOYER, CHENAY, LACOUR, dans l'im-
possibilité de remercier personnelle-
ment toutes les personnes qui leur ont 
témoigné des marques de sympathie, 
ainsi que celles qui ont bien voulu 
assister à la levée de corps et aux ob-
sèques de 

Monsieur Philippe SOULILLET 
les prient de treraver ici l'expression 
de leurs vifs remerciements. 

P.F.G., 71, Bd Gambetta, CAHORS 

Un Coin de Paris 
LES CRÉATIONS DE NICOL' 

Créations parisiennes 
Tricots et tissages d'art sont installés 

11, rue Lastié, CAHORS. 
Choix incomparable de puH-over, veste 

tricot, maille line, jolies broderies de-
puis : 49 fr. 

Gants de laine pour dames et enfants 
unis ou avec jolies broderies,"dame, 

M tlepuis 17 95 
j Enfant, depuis 14 50 

Bas rayonne mat, qualité d'usage, la 
. paire 13 95 

Bas crêpe rayonne Caldulla très fin, bas 
de marche, la paire ... : 18 95 

Notre bas soie naturelle, recomman-
dé 26 95 

Bas soie naturelle extra-fin .... 29 95 
Nos bas de marque : Vamp, Lys, Tri-

cas, Kayser, nos bas de sport en laine 
pour dames et enfants. Pour les frileuses 
nos sous-bas de laine. Notre lingerie in-
démaillable. Nos sons-vêtements de laine. 
Nos écharpes haute-nouveauté, tissées 
main. Nos gants de cuir, daim, fourrés. 
Nos ceintures de cuir. Nos boutons, bou-
cles, colifichets et fantaisies pour robes. 
Notre rayon de laines à tricoter, laines 
de marque, fils exclusifs et haute-nou-
veauté. 

Exécution de tous tricots main sur 
commande. 

IL rue Lastié (dans la rue Nationale). 
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AVIS DE DECES 
Madame et Monsieur CARRIÉ Fran-

çois, employé des Contributions Indirec-
tes, et leurs enfants ; Madame et Mon-
sieur GIRODET Albert et leur fils ; 
Madame Veuve CARBIÉ ; Madame et 
Monsieur MIQUEL et leur fils ont la 
douleur de vous faire part du décès de 

Madame Ocfavie JACQUET < 
leur grand'mère, et vous prient d'assis-
ter à ses obsèques qui auront lieu le 
samedi 11 novembre, à 8 h. 3/4, en 
l'Eglise St-Urcisse. 

Réunion maison mortuaire, 6, rue des 
Badernes. 

mnummaaiymi innnrmrir» imnin nry 

Au Lilas Blanc î 
ancienne Maison Théron ; 

79, Bd Gambetta, CAHORS 
Tél. 248 

E Fleurs naturelles | Couronnes '. 
[j et tous travaux g et tous articles ; 

d'Art floral | funéraires ! 
corbeilles | modèles l 

gerbes, coussins! exclusifs ; 
croix, etc.. g cierges 
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VEN DRE ACHETER 

INDICATEUR IMMOBILIER 
R. MÀR4TUËCH 

Ex-commis greffier 
Membre de la Chambre Syndicale 
des Agents Immobilier» de France 

109, Bd Gambetta, Cahors - Tél. 44 

VENTE - ACHAT 
LOCATION 

Propriétés - Immeubles - Villas 
TERRAINS 
COMMERCES 

GRAND CHOIX 

Tous renseignements gratuits 

UNIQUEMENT PU COURTAGE 
«Hi<ItilIlliUiiii!ii:ïS>SiSilHiSil!tlllltlS!Ilii!!IUIIi 

FOURGONS CAPITONNÉS 
GARDE-MEUBLES 

S. rue Jean-Caviole, CAHORS 
ti,nniTW«ln r» » rrtrrrVihrïrrWYryrrrrrTTT^ 

l Cabinet Immobilier 
(20* année) 

J. DELLARD 
propriétaire, 1, rue Mar.-Joffre 

CAHORS 

• VENTE ET ACHAT 
toutes propriétés 

Châteaux, villas, tous immeubles 
ville et campagne 

TERRAINS A BATIR 
Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

RENSEIGNEMENTS GRATUITS 

Pour vo 
D'EST 

s Maux 
OMAC 

■ s r u Y 
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GASTRITES 
DYSPEPSIE 

POUDRES 
aevi 

Toutes pharmacies, f r. 12.50 la. boite 

Imp. GOUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gèront : L. PARAZINES. 

— Obéis ! répéta-t-elle. De quelle 
tribu africaine me croyez-vous donc 
née, Régis ? On ne m'a jamais pré-
senté le mariage comme un esclavage, 
ni même comme un servage... Et vous 
devez vous rappeler que notre ma-
riage, à nous, — notre mariage si... 
particulier, —■ est basé sur une con-
vention synallagmatique comportant 
certains droits et admettant certaines' 
libertés. 

Régis haussa les épaules avec exas-
pération. 

— Que voilà bien un raisonnement^ 
de femme !... Il faudra toujours vous 
apprendre que la liberté ne peut naî-, 
tre que d'un droit, mais que, dès qu'il, 
y a abus, le droit lui-même est pres-
crit. 

« Je ne laisserai pas incendier ma 
demeure sous prétexte que j'ai sotte-
ment accordé n cruelqu'un la faculté 
de se servir des allumettes. 

— Saurai-je la conclusion de Ces^ 
beaux discours auxquels je ne com-
prends goutte ? demanda Josiane, à 
bout de nerfs. 

— Très simple. A compter d'au-
jourd'hui, vous voudrez bien ne plus 
sortir sans mon assentiment, ni sans, 
me rendre compte de vos absences. 

Elle dit, d'une voix blanche : 
— C'est absurde ! Je ne vous de- , 

mande pas de comptes, moi. 
— Vous n'avez aucune qualité pour 

cela, répliqua-t-il avec arrogance. Vous 
ne portez pas la culotte ici et je vous 
garantis que vous ne me passerez pas 
le bridon ! 

Elle eut un soupir excédé. 

— Ah ! je n'y ai pas de préten-
tion, je vous le jure. Vous pouvez 
bien, sans nul bridon, courir partout 
où votre fantaisie vous appelle. Quant 
à m'interdire, à moi, d'aller où je 
veux, où je dois aller... Ah ! prenez 
garde, Régis ! Vous exagérez ! Je 
vous ai connu déjà sous divers as-
pects... 

— Lesquels ? 
— Sans affection, d'abord... sans 

même la cordiale amitié que l'on 
doit, en stricte justice, à une épouse 
de fait... quand on l'a acceptée, 

— N'insistez pas ! fit-il d'une voix 
rauque dans un halètement bref... 
C'est vous qui abusez ! 

Mais elle poursuivit, intrépide : 
— Je vous ai connu sans tact, vous 

débarrassant effrontément de moi sur 
un autre pour être plus libre de vos 
écarts... 

Régis se mit à ricaner. 
— Il est vrai que cet autre s'appe-

lait Jacques de Balorier... Et qu'il ne 
vous; était pas spécifiquement antipa-
thique... 

Josiane le foudroya d'un regard 
chargé d'une rancœur inexprimable. 

— Si vous pensez ainsi, proféra-
t-elle, je ne saurai plus comment 
qualifier votre conduite, ni vous-mê-
me... Au surplus, assez discuté... Puis-
que vous vous montrez si âpre à invo-
quer vos droits, vous ne trouverez pas 
mauvais que j'agisse de même. 

{A suivre). 


